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La quadrature du cercle
Comment réagissez-vous aux propos de Nicolas Sarkozy ? 

Accusé le tribunal de Bobigny de ne pas avoir prononcé une seule décision d’emprisonnement, cela revient à dire qu’il n’y a pas eu de détention provisoire, ce qui est faux. Il y a eu un cas dans lequel une décision de détention a été prise. Deuxièmement, le tribunal n’a aucun mérite à avoir ou à ne pas avoir incarcéré, puisque le Parquet n’a requis l’emprisonnement que dans 11 cas sur 118. Et dans dix cas, le juge n’a pas été en situation de donner satisfaction au Parquet pour la bonne et simple raison que dans 35 % cas, les preuves ramenées par les policiers étaient insuffisantes. Il  n’a donc même pas été possible de mettre en examen les personnes interpellées. Les lois de la République sont ainsi faites qu’on ne peut pas brûler les étapes, c'est-à-dire saisir le JLD (NDLR : Juge des libertés et de la détention), sans qu’il y ait eu auparavant une mise en examen. 
   En revanche, dans certains dossiers où il y a eu des mises en examen, les juges ont trouvé des alternatives à l’incarcération, avec l’aide des éducateurs. Et dans aucun de ces cas le Parquet n’a fait appel. En d’autres termes, le procureur de la République a estimé que nos décisions étaient bonnes. 
   J’estime que, comme les maires, les éducateurs ou les militants associatifs, le procureur de la République et les juges de Bobigny ont contribué, eux aussi, à apaiser l’ordre social. A telle enseigne que si les événements ont commencé en Seine-Saint-Denis, c’est aussi en Seine-Saint-denis qu’ils ont fini très tôt. Notre gestion de la crise n’a donc pas dû être si mauvaise que cela ! Et puis il faut savoir si le but ultime est de mettre des gens en prison ou de protéger la société… 
  Pourquoi cette insuffisance de preuve contre les émeutiers ?

Pendant ces émeutes de l'hiver ll y a eu des "rafles". Tout le monde le sait : ceux qui couraient le moins vite, et probablement les moins futés se sont fait prendre. Voilà pourquoi un nombre exceptionnel de procédures ne tenaient pas la route. 
D’une manière plus générale, qu’elles sont les difficultés auxquelles vous êtes confrontés pour juger les mineurs ? 
 Vaste sujet ! D’abord, comme que je viens de vous dire, il y a trop de cas dans lesquels les procédures policières sont bâclées, même s’il y a un professionnalisme de plus en plus évident chez les policiers. Nous sommes dans un Etat de droit : il ne suffit pas d'accuser; il faut prouver.
   La deuxième difficulté tient dans la nécessité de comprendre la personne mise en cause : pourquoi a-t-elle agit ainsi ? D’où vient-elle ? Quel a été son parcours ? Etc. Vient ensuite le temps de  la mise en œuvre des mesures éducatives. Trop souvent, il faut attendre jusqu’à trois mois, voire six, avant leur exécution! C’est trop long pour qu’elles soient efficaces. Une situation d’autant plus dramatique que nous traitons des faits graves. 
La troisième difficulté est plus fondamentale : nous avons à connaître de personnalités très dégradées de jeunes en grande difficulté, avec lesquels il faudra beaucoup de travail pour remonter la pente. Trop de gens veulent une réponse rapide à un problème extrêmement complexe. C’est la quadrature du cercle ! 
La justice doit-elle faire peur, comme l’a déclaré Nicolas Sarkozy? 

Il a raison. Si l’on arrivait devant les magistrats en se gondolant nous serions dans une situation intenable. Cela dit, à la peur, je préfère le respect. Et pour inspirer le respect la justice doit être respectable. C’est pour cette raison qu’elle doit être crédible, capable d’entendre tout le monde, de peser les choses. Ce qui ne veut pas dire qu’elle sera pas ferme et sévère. Regardez les chiffres de 2005 : ils traduisent une montée de la répression. Du temps ou le juge prononçait lui-même la mise en détention j'ai vu des gamins encaisser très mal ma décision de les incarcérer. Mais les mêmes me remerciaient en sortant de mon bureau menottes au poing! Je leur tapais sur les doigts, mais dans le même temps je leur donnais des perspectives. C’est cela la justice.  
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